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2. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

2.1 Rémunération

À compter du 24 janvier 2011, le docteur Clavet
reçoit un traitement annuel de 123 167 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à un membre médecin d’un organisme du gouvernement
du niveau 3.

En outre de son traitement annuel, le coroner perma-
nent en disponibilité à la demande expresse du coroner en
chef reçoit une rémunération d’une (1) heure au taux
horaire obtenu en divisant ce traitement annuel par 1826,3,
pour chaque période de huit (8) heures en disponibilité.

2.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent au
docteur Clavet comme membre médecin d’un organisme
du gouvernement du niveau 3.

Les conditions de travail non expressément définies
par ces Règles sont celles prévues à la Directive concer-
nant l’ensemble des conditions de travail des cadres
dans la mesure où ces dispositions sont conciliables
avec les dispositions prévues par ces Règles. En outre, la
Directive sur le remboursement de certaines dépenses
de fonction des cadres s’applique au docteur Clavet.

Dans le cas où les dispositions de ces Règles et Direc-
tives sont inconciliables avec les dispositions contenues
au présent décret, ces dernières s’appliqueront.

3. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin conformément aux
dispositions qui suivent :

3.1 Démission

Le docteur Clavet peut démissionner de son poste de
coroner permanent, sans pénalité, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

3.2 Suspension ou destitution

En vertu de l’article 14 de la Loi sur la recherche des
causes et des circonstances des décès (L.R.Q., c. R-0.2),
le gouvernement peut suspendre avec ou sans traitement
ou destituer le docteur Clavet sur un rapport du juge en
chef de la Cour du Québec, ou d’un juge de cette cour
désigné par lui, fait à la suite d’une enquête demandée
par le ministre de la Sécurité publique.

4. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

5. SIGNATURES

_____________________   _______________________
MARTIN CLAVET MADELEINEN PAULIN,

  secrétaire générale associée
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Décret 8-2011, 12 janvier 2011
CONCERNANT l’approbation de l’entente portant
sur la participation du Conseil des Montagnais de
Natashquan à la phase III du projet de prolongement
de la route 138

ATTENDU QUE le ministre des Transports entend réali-
ser la phase III du projet de prolongement de la route 138,
laquelle vise la construction de la route à partir de la rive
est de la rivière Natashquan sur une longueur approxi-
mative de 13,5 km vers l’est;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le
gouvernement du Canada et les Premières Nations de
Mamuitun et de Nutashkuan ont signé, en mars 2004,
une entente de principe d’ordre général portant sur
la revendication territoriale globale, laquelle entente
prévoit la mise en place graduelle de mesures favorisant
le développement socioéconomique de ces Premières
Nations;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est
engagé lors du Forum socioéconomique des Premières
Nations, tenu en octobre 2006, à mettre en place ou à
participer à la mise en place de conditions facilitant la
formation et l’accompagnement des Premières Nations
dans le domaine de l’entretien, de la construction et de
la réfection de routes;
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ATTENDU QUE le Conseil des Montagnais de
Natashquan a signifié au ministre des Transports son
intérêt à participer à la réalisation de la phase III du
projet;

ATTENDU QUE le ministre des Transports et le Conseil
des Montagnais de Natashquan ont convenu de conclure
une entente afin d’établir les responsabilités de chacune
des parties dans la réalisation de cette phase du projet
ainsi que les modalités d’un projet-pilote visant à favo-
riser la formation et l’employabilité des Montagnais de
Natashquan;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 32.1 de la Loi sur
la voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre des Transports peut,
conformément à la loi, conclure une entente avec une
communauté autochtone, représentée par son conseil de
bande, prévoyant que celle-ci effectue, aux frais du
gouvernement, des travaux de construction, de réfection
ou d’entretien d’une route;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
des Transports peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure une entente avec tout gouvernement ou
organisme conformément aux intérêts et aux droits du
Québec pour faciliter l’exécution de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre responsable des Affaires autochtones;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne visée à l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par la ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, du ministre délégué
aux Transports, du ministre responsable des Affaires
autochtones et de la ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE soit approuvée l’entente portant sur la partici-
pation du Conseil des Montagnais de Natashquan à la
phase III du projet de prolongement de la route 138, dont
le texte sera substantiellement conforme à celui joint à la
recommandation ministérielle du présent décret;

QUE le ministre des Transports soit autorisé à signer
cette entente conjointement avec le ministre responsable
des Affaires autochtones et la ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 9-2011, 12 janvier 2011
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Réunion fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du Travail
qui se tiendra à Winnipeg, au Manitoba, les 16 et
17 janvier 2011

ATTENDU QU’une réunion fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du Travail se
tiendra à Winnipeg, au Manitoba, les 16 et 17 janvier
2011;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale
est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Travail et de la ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE le Québec participe à la Réunion fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables du
Travail qui se tiendra à Winnipeg, au Manitoba, les 16
et 17 janvier 2011;

QUE la ministre du Travail, madame Lise Thériault,
dirige la délégation du Québec à cette conférence;
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